MODELE DE LETTRE DE DEMISSION D’UN CONTRACTUEL

À [Ville], le…………………………….

	A l’attention de Monsieur le Maire / Président de la
	Commune de…………………………….


COURRIER ADRESSE EN RECOMMANDE AVEC A/R


Prénom] [Nom de l'expéditeur]	
[Adresse]	
[Code postal] [Commune]	[Adresse de la collectivité]
	[Code postal] [Commune]


Objet : Démission


[Madame/Monsieur] le Maire/ Président,

J'ai l'honneur de vous informer de ma décision non équivoque de démissionner de mes fonctions de…………………………… exercées depuis le [date de recrutement] au sein des services de la commune de………………………………
[bookmark: _GoBack]
J’ai bien noté que les termes de mon contrat de travail, ainsi que les dispositions de l’article 39 du décret du 15 février 1988 prévoient un préavis d’une durée de(1) …………………………….déterminée en fonction de mon ancienneté dans vos services.

Compte tenu de cette durée de préavis et du solde de congés annuels (2), je souhaite que cette démission prenne effet à compter du …………………....

Dans l’attente d’une suite favorable à ma demande (2), je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire/ Président, l'expression de mes salutations distinguées.



	[Signature de l’agent]





(1) Rappel : L’agent contractuel qui présente sa démission est tenu de respecter un préavis qui est de : 
- huit jours au moins si l'intéressé a accompli moins de six mois de services ; 
- un mois au moins s'il a accompli des services d'une durée égale ou supérieure à six mois et inférieure à deux ans ; 
- deux mois au moins si la durée des services est égale ou supérieure à deux ans. 

Pour la détermination de la durée du préavis, l'ancienneté est décomptée jusqu'à la date d'envoi de la lettre de démission. Elle est calculée compte tenu de l'ensemble des contrats conclus avec l'agent, y compris ceux effectués avant une interruption de fonctions sous réserve que cette interruption n'excède pas quatre mois et qu'elle ne soit pas due à une démission de l'agent. 
Le délai de préavis débute le premier jour suivant celui de la notification de la lettre de démission à la collectivité (CE n° 296099 du 12 décembre 2008).

(2) Les congés non pris par le contractuel ne peuvent donner lieu à indemnisation. Il est donc conseillé d’inviter l’agent démissionnaire à solder ses congés annuels avant son départ, sous réserve de l’intérêt du service.
